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Lettre datde du 3 février 1987, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de l’Argentine auprés de l’Organisation 

des Rations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte des deux communiqués de 
presse publiés par le Minist&re des relations extérieures et du culte de la 
République argentine les 30 et 31 janvier 1987 (voir annexes 1 et II). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prkente 
lettre et de ses annexes comme document de l’Assemblée gt.cérale, au titre de la 
question des Pies Malvinas, et du Conseil de sécuritd, et de les porter B la 
connaîssanae du Comité spécial aharC8 d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Dbclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

L’Ambassadeur, 

Repr&sentant permanent, 

(Signé) Marcel0 E. R. DELPRCH 

l Nouveau tirage pour raisons techniques. 

87-03120 4198H Ml / l .  .  
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ANNEXE 1 

Communiqué de presse publié le 30 janvier 1987 par le Ministère des 
relations extérieures et du culte de la République argentine 

Comme on le sait, le 29 octobre dernier, le Gouvernement britannique a 
proclamé la création d’une zone de 200 milles autour des îles Malvinas, à 
l’intérieur de laquelle il a &abli une prétendue zone intérimaire de conservation 
et de gestion des ressources halieutiquas. De surcroît, il a fait coïncider ladite 
zone de pkhe avec la “zone de protection” militaire de 150 milles, proclamée par 
le Royaume-Uni à l’issue du conflit de 1982. 

Dans un communiqué qu’il a publié le même jour, et devant les instances 
internationales, le Gouvernement argentin a dénoncé ces mesures qui, outre qu’elles 
constituent une nouvelle usurpation du territoire national, font encore reculer la 
possibilité d’entamer des n8gociations , accroissant de ce fait la tension dans la 
r4gion. 

Trois mois epr&s cette décision, le Gouvernement argentin tient a rdaffirmer 
publiquement sa position, pour qu’elle &Dit connue de l’opinion publique nationale 
et internationale. 

Sa politique repose eur trois principe6 t 

Premier principe % le r&qlement des diffdrends par voie de nkciation. 

Le gouvernement argentin r&t&re qu’il est entikement dispos6 B nhocier, sur 
une base trés large, ce qui suppose un examen de toutes les questions qui sont A 
l’origine du diffdrend entre les deux pays et de toutes celles qui en rdsultent. 
Cette position a 6té appuyde par la grande majoritB de la ComnWWX6 
internationale, oomme en t&noignent les r&olutions de l’Organisation des 
Nations Unies. De plus, nous avons propos8 i maintes reprises que soient engsgks 
des discuooione et des n&gaziatiune sans ordre du jour rigide et sans condition8 
pr&alables. A ce rujet, il convient de rappeler en particulier le communiquB du 
Gouvernement argentin du 17 novembre dernier. 

NDtre position n’a pas vari6 et nous appelons une foie de plus le Gouvernement 
britannique a opter pour la nbociation qui , nous le savons1 sera complexe et 
difficile mais qui, nous insistons sur ce point, est la seule fagon souhaitable de 
r6qler le différend. 

Deuxiime principe t la fermeté en ce qui concerne la revendication des droits 
inalidnables de l’Argentine au moyen de l’exercice de sa juridiction maritime. 

La position favorable aux n&ociations adoptde par l’Argentine ne doit pas 
atce consid6r8e comme un signe de faiblesse ou d'acceptation du statu quo. 
L'Argentine a d'ailleurs oonclu , et continuera de conclure, avec dea pays tiers des 
accords de pkhe qui entreront en vigueur dans le6 proohaines remainer au d6but de 
la campagne de p8Che. Dan6 le cadre de ces accords, ont ét6 fixh pour la campagne 
des oontingents de priser, le nombre de bateaux autoris & pkher et les zones oh 
la p&he sera permioe. 

/ . . . 
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11 convient de souligner à cet égard I 

a) Que le nombre des bateaux des deux pays avec lesquels des accords ont 
déjà Qté conclus, à savoir l’URSS et la Bulgarie, qui sont autorisés à pêcher dans 
toute la zone des 200 milles marins à partir du continent et des Pies sera quatre 
fois inférieur à ce qu’il &ait avant la signature des accords, ce qui permettra de 
Préserver l’équilibre écologique et les interêts économiques nationaux. Les 
activit& autorisées se dkouleront de toute façon au sud du paralléle situé à 
46’ 30’ de latitude St 

b) Que 10 0 des membres de l’équipage desdits bateaux seront des Argentins; 

cl Que pour bien vérifier que chaque bateau respecte les contingents de 
PriewT! et les zones qui lui ont && assign&s, deux inspecteurs argentins se 
trouveront à bord pendant toute la dur&e de la campagne de pêche) 

dl Que ces accords impliquent en outre l’obligation d’acheter des produits 
pêch& et traites par des entreprises argentines, Dans le cas de l’union 
sovi&ique, cette obligation est de 30 0 de la valeur des prises effectu8es par les 
bateaux battant pavillon de ce pays et dans celui de la Bulgarie, elle est 
de 50 0. Il convient de souligner les effets que ces mesures auront pour la 
relance des entreprises halieutiques argentines. 

Le contr8le des zones de p&he se fera suivant les r&gles suivantes I 

a) Le Minist&re de la ddfense a don& pour instructions a la PréfeCtUte 
navale argentine de saisir tout bateau pêchant ou ayant pêch8 sans autorisation 
dans la zone des 200 milles marins argentins) 

b) Les inatruotions donn&eo sont vues de façon & hiter pour l’Argentine 
tout inaident dans ls zone. 

Troiri&ne PrinCipe 8 la prudence dont il convient de faire constamment preuve 
pour assurer la paix. 

Le Gouvernement argentin aura pour objectif constant dans toua ses acte6 
d’4viter tout risque d’incident. Telle a Bté et demeurera sa politique, sans que 
Cela l’e@che d’exercer pleinement sa juridiction. 

m rh& a nhociation, fermete et prudence sont et continueront d’être les 
principes directeur8 constants de l’action du Gouvernement argentin. 
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ANNEXE II 

Communiqué de presse publié le 31 janvier 1987 pat le Minist&re des 
relations extérieures et du culte de la République argentine 

Le Minist&re des relations extérieures et du culte et le Ministère de la 
défense estiment qu’il convient de préciser, pour &iter tout risque 
d’interprétation erronée, que l’Argentine continuera de patrouiller les eaux de 
l’Atlantique sud tout autant et de la &me faCon que pendant les 20 dernières 
années et que, se fondant sur le principe visant à assuger la paix et a Eviter des 
incidents, elle ne p&treta pas dans la zone dite d’exclusion militaire de 
150 milles marin5 autour des illes Malvinas, zone imposée par le Royaume-uni après 
le conflit de 1982 et rejetée par le Gouvernement argentin. 

Xl convient par cons&uent de rbaffirmer que cette décision ne revient pas à 
admettre la légitimité de ladite zone d’exclusion militaire ni le fait que ces eaux 
puissent constituer une zone de rblementation de la pêche connue l’a déclaré le 
Royaume-Uni le 29 octobre 1986, conformément h ce qu’a indiqué hier le Minist&re 
dans son communiqu6. 
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